
 

 

TUTORIEL 

MESSAGERIE ACADÉMIQUE 

 
ACTIVER SA MESSAGERIE ACADÉMIQUE 
 

Se rendre sur le site et compléter les éléments demandés  

 

https://login.ac-amiens.fr/idp/profile/oidc/authorize?execution=e2s1 

 

Voici les éléments à connaître pour configurer votre client de messagerie. 

 
• Adresse de messagerie : Votre adresse académique au format prenom.nom@ac- amiens.fr. 

• Identifiant du compte : En général, il est composé de l’initiale de votre prénom suivi de votre 

nom accolé et sans le nom de l’académie (pnom). 

• Mot de passe : Il est commun à l’ensemble de vos ressources en ligne. Il est 

généralement initialisé avec votre NUMEN. 

https://www.ac-amiens.fr/859-obtenir-vos-parametres-de-messagerie.html
https://www.ac-amiens.fr/859-obtenir-vos-parametres-de-messagerie.html


 

Pour permettre l’accès initial à votre espace numérique, le NUMEN (Numéro d’identification de l’Éducation 

Nationale, c’est un numéro unique attribué à chaque personnel pour sa gestion administrative. Le NUMEN est 

composé de 13 caractères qui ont tous une signification, par exemple : 60 E 04 12345ABC.) a été choisi comme 

mot de passe associé à votre identifiant. Cependant, il est impératif que vous procédiez à sa 

personnalisation afin de préserver la confidentialité de l’accès à vos données. Ce nouveau mot de passe 

doit être suffisamment complexe pour qu’il ne puisse être deviné (mais rester facile à retenir). 

Il est important de choisir un mot de passe robuste comportant au moins 8 caractères et mélangeant 

majuscules, minuscules, chiffres et caractères spéciaux. 

Un mot de passe robuste n’est pas forcément plus compliqué à retenir. D’ailleurs, un bon mot de passe est 

difficile à deviner mais facile à retenir ! 

 
 

EN CAS DE PERTE DE MOT DE PASSE 

• Se rendre sur le site académique 

https://www.ac-amiens.fr/article/espace-pro-121991 

• Se munir de son NUMEN 
 

EN CAS DE PROBLEME - Plateforme d’assistance Académique 
 

https://www.ac-amiens.fr/article/centre-de-services-relations-usagers-123038 

 

Vous pouvez également contacter la plateforme par téléphone 03 22 82 37 40 du lundi au 

vendredi de 9h00 à 12h30 et de 13h30 à 16h30 ou par courriel - assistance@ac-amiens.fr. Il est 

également possible de communiquer des éléments par télécopie 03 22 82 39 16. 

mailto:assistance@ac-amiens.fr

